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i pyé, était par là inis en demeure de payer la réclainatioi
du demandeur, et que ne l'ayant pius fait il doit enî subir
les conséquences. D'abord Sa Mjtéla Reine a-t-elle polir
sa créance un privilège sur le miontaniit dut cautionneent
fourni par cette caution ? C'e privil'ge royail a commnent.<
d'être clairement déterminé par l'lCdçit de Louis, Roi ilc
France et le Navarre, promiulgué' eii août 1669J. A veniirij
cette époque. ce privilège avait été consacréi par plusieur.;
arrC-ts, mais il p)arait qu'il1 n'y, a-i'ait pa eu uniformnit (le
d éci si ons suiir c e p oint; et c'est pou r rét aliir cet te u ni foriiti

dan le arêt, qui <levaient se rendre â l'a«venir sur eett
qunestion, que l'Edit fut promnulgué. Et comment s~
primait cet Edit.

,la connaissance que nous avons de l'état de nosfma-
ces, par l'application que nous y avons donnée, nous a

"fait remarquer que les ordonnances des Rois nos 1'r.i:
ce-sseurs ont très sa«,gemient pourvu aux moyens <b'
prévenir le livertissemnent de nos deniers que les officiere
com)ptables, fermiers et autres qui on ont le mianieneut,

"emploient souvent en acquisitions <le mieubles, de cags
d <e maisons et de terres: 11t bien que nous puis!sitipF
prétendre d'avoir non seulement un privilège niais iuzýs:

"un droit de suite et de propriété sur ces acquisitinns.
"néanmoins comme la discussion ne s'en fait qu'av,ýec
"beaucoup de désavantages pour nos affaires, tant par Fin-
certitude des préférences qui nous appartiennent qtiie iF
relachemient les temips a rendus arbitraires dains le?
différentes cours. qui eni connai2sent, que piar l'interve!
tion (les fenimusfadlueetspres (le leurs mazris.
et lpar les formnalités etdes délais inutiles, qui consumiient
une partie du prix, éloignent la restitution, qlui noius, ùzt
duel et le paiement les créanciers lé'gitimee. C'est ce tqui
nous a fait résoudcre le reniouveler I ancienne dispositioni
du droit et (le l'ord onnance, po~ur conserver le privilkre
de nos deniers ... A cee causes de l'avis de notre conseil...
Nous avons dit, déclaré et ordonné....
Io, " Que nous aurons la préférence aux créancier.; de.
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